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Cabinet 
 
 

Arrêtés préfectoraux portant modification 
de systèmes de vidéoprotection 

 
Par arrêtés préfectoraux en date du 22 janvier 2016: 
 
MODIFICATIONS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Rues et places de la Ville de Reims – Responsable M. Xavier ALBERTINI – périmètre vidéo-protégé Centre Ville. 
- Rues et places de la Ville de Reims – Responsable M. Xavier ALBERTINI – périmètre vidéo-protégé cheminement vers le Stade 

Auguste Delaune. 
- Rues et places de la Ville de Reims – Responsable M. Xavier ALBERTINI – périmètre vidéo-protégé Val de Murigny. 
- Rues et places de la Ville de Reims – Responsable M. Xavier ALBERTINI – périmètre vidéo-protégé quartier Orgeval. 
- Rues et places de la Ville de Reims – Responsable M. Xavier ALBERTINI – périmètre vidéo-protégé quartier Europe. 
- Rues et places de la Ville de Reims – Responsable M. Xavier ALBERTINI – périmètre vidéo-protégé Châtillons. 
- Rues et places de la Ville de Reims – Responsable M. Xavier ALBERTINI – périmètre vidéo-protégé ZSP Croix rouge. 
- Rues et places de la Ville de Reims – Responsable M. Xavier ALBERTINI – périmètre vidéo-protégé ZSP Wilson. 
- Rues et places de la Ville de Reims – Responsable M. Xavier ALBERTINI – périmètre vidéo-protégé La Neuvillette. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

Direction des relations avec les collectivités locales 
 
 
Bureau de la coordination interministérielle 
et du développement des territoires 
 

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES NORD 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE PENETRER DANS LES PROPRIETES PRIVEES 
sur le territoire des communes de Baslieux-lès-Fismes, Breuil, Courlandon, Fismes, Hourges, Magneux,  

Montigny-sur-Vesle, Unchair, Romain, Courville et Saint-Gilles  
 

Le Préfet de la Marne 
 

VU : 
- le code de justice administrative, 
- le code pénal, 
- la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la  propriété privée par l'exécution de travaux publics, modifiée par le décret n°65.201 

du 12 mars 1965, 
- la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères, 

validée par la loi du 28 mars 1957, 
- l’arrêté préfectoral du 8 février 2016 portant délégation de signature générale à M. Denis GAUDIN, secrétaire général de la préfecture de la Marne,  
- la demande du 18 février 2016 présentée par la Direction Interdépartementale des Routes Nord, à l'effet d'obtenir l'autorisation de pénétrer dans 

les propriétés privées sur le territoire des communes de Baslieux-lès-Fismes, Breuil, Courlandon, Fismes, Hourges, Magneux, Montigny-sur-Vesle, 
Unchair, Romain, Courville et Saint-Gilles, en vue de déterminer les enjeux du territoire et notamment les enjeux environnementaux, 

- les plans de situation, 
 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : Les agents de la Direction Interdépartementale des Routes Nord, et les personnes auxquelles elle délègue ses droits, sont autorisés, 
sous réserve des droits des tiers, à procéder à toute investigation pour les besoins des études susvisées sur le territoire des communes de Baslieux-lès-
Fismes, Breuil, Courlandon, Fismes, Hourges, Magneux, Montigny-sur-Vesle, Unchair, Romain, Courville et Saint-Gilles. 
 A cet effet, ils pourront pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes (à l'exception des locaux consacrés à l’habitation), à franchir les murs 
et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs opérations. 
 
ARTICLE 2 : Chaque personne autorisée sera en possession d'une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition. Elles ne 
pourront pénétrer dans les propriétés privées qu’après l’accomplissement des formalités prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 
susvisée, soit en ce qui concerne :  
- les propriétés non closes, que le onzième jour après celui de l’affichage du présent arrêté aux mairies concernées,   

- les propriétés closes, à l’exclusion des maisons d’habitation, qu’après le sixième jour après celui au cours duquel sera effectuée la notification du 
présent arrêté au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété. 
A défaut de gardien connu, le délai ne courra qu'à partir de la notification au propriétaire faite à la mairie concernée. Ce délai expiré, si personne ne se 
présente pour permettre l'accès, les détenteurs de l’autorisation pourront entrer avec l'assistance du juge du tribunal d'instance. 
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ARTICLE 3 : En application de la loi du 6 juillet 1943, défense est faite aux propriétaires d'apporter aux agents chargés des prestations aucun trouble 
ni empêchement et de déplacer les différents signaux ou repères qui seront établis dans leurs propriétés. 
 
ARTICLE 4 :  Les maires des communes concernées sont invités à prêter leur concours et au besoin l'appui de leur autorité pour écarter les difficultés 
auxquelles pourrait donner lieu l'exécution des opérations envisagées. 
En cas de résistance quelconque, il est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous les agents de la force publique d'intervenir pour assurer 
l'exécution des dispositions qui précèdent.  
 
ARTICLE 5 : Dans le cas où par suite des investigations réalisées, les propriétaires auraient à supporter quelque dommage, l’indemnité sera réglée 
autant que possible à l'amiable par le Directeur interdépartemental des Routes Nord et au cas où un arrangement ne pourrait avoir lieu, par le tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne. 
Toutefois, il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornements ou de futaie, avant qu'un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu'à défaut 
de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l'évaluation des dommages. 
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes concernées, dix jours au moins avant le début des études. 
Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé par les Maires à la préfecture de la Marne (direction des relations avec les 
collectivités locales, bureau de la coordination interministérielle et du développement des territoires). 
 
ARTICLE 7: Si dans un délai de six mois à compter de sa notification, le présent arrêté n’a pas été suivi d'exécution, l’autorisation accordée sera 
périmée de plein droit. 
 
ARTICLE 8 : Le présent arrêté, sous réserve des dispositions de l’article 7, restera valable pour cinq ans à compter de sa notification pour toutes les 
opérations ci-dessus mentionnées.  
 
ARTICLE 9 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Mme la sous-préfète de Reims, M. le Directeur interdépartemental des Routes Nord, 
Mesdames et Messieurs les maires des communes concernées et M. le commandant du groupement de gendarmerie de la Marne sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
A Châlons-en-Champagne , le 24 février 2016 
Pour le Préfet et par délégation 
le secrétaire général 
Denis GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE   
portant labellisation de la Maison de services au public d'Anglure 

 
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations notamment le titre IV sur les 
dispositions relatives aux maisons de services publics ;  
VU de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et son  article 100 relatif aux Maisons de services au 
public ; 
VU le décret n°2001-494 du 06 juin 2001 pris pour application des articles 27 et 29 de la loi précitée du 12 avril 2000 ; 
VU la circulaire du ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, du ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat et du ministre 
délégué à l’aménagement du territoire du 2 août 2006 relative à la labellisation des relais services publics ; 
VU le cahier des charges pour la labellisation des Maisons de services au public du 05 octobre 2015 ; 
VU la délibération de la commune d'Anglure en date du 20 novembre 2015, émettant un avis favorable à la création de la Maison de Services au Public 
à Anglure, dans les locaux de la Poste en partenariat avec les services de l'Etat et diverses administrations ; 
VU la convention cadre de partenariat signée le 20 janvier 2016 entre la Poste, la commune d'Anglure et les différents partenaires  
CONSIDERANT que la Maison de services au public aura une amplitude horaire de 22 h 30 par semaine ;  
 
CONSIDERANT que cette amplitude horaire est satisfaisante au vu des besoins de la population et des rythmes de vie des territoires tout en assurant au 
mieux l’offre des services au public ;  
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Marne : 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : La Maison de Services au Public d'Anglure, située 26 rue de Châlons - 51260 Anglure dont le portage est assuré par La Poste, est labellisée 
« Maison de services au public », après vérification de la convention locale du 20 janvier 2016 au regard du cahier des charges des maisons de service 
au public.  
 
Article 2 : Le label « Maison de services au public » est accordé à un espace mutualisé de services au public, au vu de critères relatifs à la nature des 
prestations proposées au public, à sa direction, sa gestion, son équipement et à l’organisation du partenariat avec les organismes représentés. 
Le label a pour objectif de promouvoir la proximité des services rendus, dans une logique d’aménagement du territoire et de coordination de l’offre des 
services au public.  
 
Article 3 : La Poste devra :  

- Utiliser l’identité visuelle et la charte graphique des « Maisons de services au public » figurant en annexe de la circulaire du 05 octobre 2015 sur 
tous les documents ; 

- Apposer l’enseigne « Maison de services au public sur la façade » ; 
- Utiliser les supports de communication communs à l’ensemble des « Maisons de services  au public ». 

 
Article 4 : Les signataires de la convention cadre de partenariat en date du 20 janvier 2016 informeront le public de l’existence de la Maison de 
services au public et des services qui y seront offerts.  
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Article 5 : La Poste adressera au moins une fois par an au préfet de la Marne et à la cellule d’animation nationale, via le site collaboratif prévu à cet 
effet, les données qualitatives et quantitatives nécessaires à l’évaluation du dispositif et permettant d’assurer le respect des orientations fixées par la 
charte nationale de qualité des Maisons de services au public.  
Un comité de pilotage sera réuni au moins une fois durant l’année afin de faire le bilan de l’activité et de dégager les axes de développement pour 
l’année suivante.  
La Poste informera sans délai le préfet de la Marne de toute modification substantielle portant sur les conditions de fonctionnement de la MSAP au 
regard des obligations du cahier des charges. 
De la même manière, en cas de retrait d’un service, le préfet de la Marne est informé par La Poste  sous préavis de six mois. En cas d’adhésion d’un 
nouveau service, celui-ci devra souscrire aux dispositions de la charte nationale de qualité des « Maisons de services au public ».  
En cas de manquement aux dispositions de la charte nationale de qualité des « Maisons de services au public » et/ou de tout autre disfonctionnement 
incompatible avec le cahier des charges des Maisons de services au public, le Préfet peut retirer le label « Maison de services au public » 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Châlons en Champagne.  
 
Article 7 : La directrice régionale du réseau et banque en Champagne Ardenne du Groupe La Poste et le secrétaire général de la Préfecture de la 
Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté dont il sera fait publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la Marne.  

 
A Châlons-en-Champagne, le 25 février 2016 
Le Préfet de la Marne 
Denis CONUS 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE   
portant labellisation de la Maison de services au public d’ESTERNAY 

 
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations notamment le titre IV sur les 
dispositions relatives aux maisons de services publics ;  
VU de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et son  article 100 relatif aux Maisons de services au 
public ; 
VU le décret n°2001-494 du 06 juin 2001 pris pour application des articles 27 et 29 de la loi précitée du 12 avril 2000 ; 
VU la circulaire du ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, du ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat et du ministre 
délégué à l’aménagement du territoire du 2 août 2006 relative à la labellisation des relais services publics ; 
VU le cahier des charges pour la labellisation des Maisons de services au public du 05 octobre 2015 ; 
VU la délibération de la commune d’Esternay en date du  1er septembre 2015 émettant un avis favorable à la création de la Maison de Services au 
Public à Esternay, dans les locaux de la Poste en partenariat avec les services de l'Etat et diverses administrations ; 
VU la convention cadre de partenariat signée le 20 janvier 2016 entre la Poste, la commune d'Esternay et les différents partenaires ; 
CONSIDERANT que l’ensemble des critères figurant dans le cahier des charges propre à la labellisation des « Maisons de services au public » est 
respecté ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Marne : 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : La Maison de Services au Public d'Esternay, située 4 rue Etzenrot – 51310 Esternay dont le portage est assuré par La Poste est labellisée 
« Maison de services au public », après vérification de la convention locale du 20 janvier 2016 au regard du respect des conditions fixées par le cahier 
des charges des maisons de service au public. 
 
Article 2 : Le label « Maison de services au public » est accordé à un espace mutualisé de services au public, au vu de critères relatifs à la nature des 
prestations proposées au public, à sa direction, sa gestion, son équipement et à l’organisation du partenariat avec les organismes représentés. 
Le label a pour objectif de promouvoir la proximité des services rendus, dans une logique d’aménagement du territoire et de coordination de l’offre des 
services au public.  
 
Article 3 : La Poste devra :  

- Utiliser l’identité visuelle et la charte graphique des « Maisons de services au public » figurant en annexe de la circulaire du 05 octobre 2015 sur 
tous les documents ; 

- Apposer l’enseigne « Maison de services au public sur la façade » ; 
- Utiliser les supports de communication communs à l’ensemble des « Maisons de services  au public » . 

 
Article 4 : Les signataires de la convention cadre de partenariat en date du 20 janvier 2016 informeront le public de l’existence de la Maison de 
services au public et des services qui y seront offerts.  
 
Article 5 : La Poste adressera au moins une fois par an au préfet de la Marne et à la cellule d’animation nationale, via le site collaboratif prévu à cet 
effet, les données qualitatives et quantitatives nécessaires à l’évaluation du dispositif et permettant d’assurer le respect des orientations fixées par la 
charte nationale de qualité des Maisons de services au public.  
Un comité de pilotage sera réuni au moins une fois durant l’année afin de faire le bilan de l’activité et de dégager les axes de développement pour 
l’année suivante.  
La Poste informera sans délai le préfet de la Marne de toute modification substantielle portant sur les conditions de fonctionnement de la MSAP au 
regard des obligations du cahier des charges. 
De la même manière, en cas de retrait d’un service, le préfet de la Marne est informé par La Poste  sous préavis de six mois. En cas d’adhésion d’un 
nouveau service, celui-ci devra souscrire aux dispositions de la charte nationale de qualité des « Maisons de services au public ».  
En cas de manquement aux dispositions de la charte nationale de qualité des « Maisons de services au public » et/ou de tout autre disfonctionnement 
incompatible avec le cahier des charges des Maisons de services au public, le Préfet peut retirer le label « Maison de services au public » 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Châlons en Champagne.  
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Article 7 : La directrice régionale du réseau et banque en Champagne Ardenne du Groupe La Poste et le secrétaire général de la Préfecture de la 
Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté dont il sera fait publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la Marne.  
 
A Châlons-en-Champagne, le 25 février 2016 
Le Préfet de la Marne 
Denis CONUS 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Bureau des relations avec les collectivités locales 

                       

Arrêté relatif à la désignation des représentants du collège  
des représentants du Conseil Régional Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 

au sein de la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne   
 

Le préfet du département de la Marne, 
 
VU : 
- le code général des collectivités territoriales, et notamment ses article L 5211-2 et suivants et R 5211-19 et suivants ; 
- la circulaire n° NOR/IOC/K/11/03795/C du 4 février 2011 de M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de 

l’Immigration ; 
- l’arrêté préfectoral du 16 mai 2014 portant détermination du nombre de membres et répartition des sièges au sein de la formation plénière et de la 

formation restreinte de la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne ; 
- l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2014 relatif à la désignation des représentants des collèges des communes, de celui des EPCI à fiscalité propre et de 

celui des syndicats de communes et des syndicats mixtes de la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne ; 
- l’arrêté préfectoral du 5 mai 2015 relatif à la désignation des représentants du collège des représentants du Conseil départemental au sein de la 

Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne ; 
- la décision du 26 février 2016 de la commission permanente du Conseil Régional Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine concernant la désignation de 

ses membres au sein de la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne ;  
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Sont désignées au titre du collège des représentants du Conseil Régional d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, dans l’ordre de 
présentation ci-après, pour siéger au sein de la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne, les représentants suivants : 
 
- Madame Rachel Paillard, conseillère régionale, 
- Madame Valérie Beauvais, conseillère régionale, 
- Madame Martine Lizola, conseillère régionale. 
 
ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Marne et dont une copie sera adressée pour information aux membres de la commission départementale de 
coopération intercommunale. 
 
Châlons-en-Champagne, le 29 février 2016 
Le préfet, 
Denis Conus 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction des ressources humaines, des moyens et de la logistique 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture d’Epernay 
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